
 
 
 
 

 
 

Marseille en Beauvaisis, le 03/03/2023 
 

 
 
 
 
 
 

C O N S E I L    M U N I C I P A L 
 

  
 Madame, Monsieur, 
 
 J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la réunion du conseil municipal qui aura 
lieu le : 

Jeudi 09 Mars 2023 à 18 h 30 
Salle du conseil  

 

➢ Intervention des promoteurs du projet de l’OPAC concernant la parcelle du Clos 
du Chêne de 18h30 à 18h50 

 
Ordre du jour :  
 

- Approbation du Procès-Verbal du 23/01/2023 
- Délibération : Suppression du poste d’Adjoint devenu vacant après arrêté du 16/01/2023 rapportant les 

délégations de fonctions du 1er Adjoint au Maire et délibération du 23/01/2023 du non maintien de M. 
Claude BONDUELLE au poste de 1er Adjoint 

- Délibération : Extinction partielle de l’éclairage public sur le territoire de la commune 
- Délibération : Adhésion des Communautés de Communes du Clermontois et du Pays de Valois au 

Syndicat d’Energie de l’Oise (SE60) 
- Délibération : CCPV- Rapport d’activités 2021 
- Délibération : Parcours Santé Sportif- Modification du plan de financement demande de subventions 
- Délibération : Autorisation du Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 

(dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent) sur le Budget 
Assainissement 2023 – Achat d’un broyeur 

- Questions diverses 
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

  
 Le Maire, 
 

 Isabelle DUBUT 
 

P  O  U  V  O  I  R   (2) 

Un élu ne peut recevoir qu’un seul pouvoir par séance 
 

 
  

Je soussigné(e) (3)         

 

 
 

Donne pouvoir à 
 

de me représenter à la réunion du Conseil municipal 
 
 

Convoqué(e) pour le     
 

 

           - de prendre part à toutes les délibérations. (1) 

           - d’émettre tous votes et signer tous documents. (1) 

 
Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (4) 

 auquel cette réunion serait reportée pour une cause quelconque (5). 

 
 Fait à MARSEILLE EN BEAUVAISIS,  
 

Le  

Signature 

 
Département de l’Oise 

Arrondissement de Beauvais 
Canton de Grandvilliers 

 
: 03 44 46 20 11 

M A I R I E   d e   M A R S E I L L E   E N   B E A U V A I S I S 
79 rue du Général Leclerc – 60690 Marseille en Beauvaisis 

 

e-mail : mairie.marseillebvs@gmail.com 

(1) Rayer la mention 
inutile. 

 
(2) A n’utiliser qu’en cas 

d’absolue nécessité. 
 

(3) Nom, Prénom. 
 

(4) NB- Validité : trois 
reports au maximum. 

 
(5) Porter à la main : 

« Bon pour pouvoir » 
et signer. 

 


